
Annexe délibération n°3/2025 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

 

 1/1 

 
ARTICLE  1  - LES PARTIES 
 
Le CLARPA 56, association loi 1901 
Dont le siège social est situé 14 rue François Tanguy Prigent - BP 40091 - 56890 Saint Avé  
Représenté par M. PANNIER président ayant tous pouvoirs à cet effet 

 
ET 
 

La Commune de Langonnet  
     Situé 1 Place Morvan – 56630 LANGONNET  

Représenté par Madame Françoise GUILLERM, Maire 

 
ARTICLE 2 – DESIGNATION – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention vise à mettre en place un partenariat entre la Commune et l’association CLARPA56 
en vue de mettre à disposition les services des agents communaux de la commune de Langonnet pour des 
petites réparations et petits travaux au sein du domicile partagé de Langonnet. 

 
ARTICLE 3 - DUREE 
 
La présente convention est établie pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction. 
 
Elle pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois à la date de 
réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
   ARTICLE 4 – COÛT 
 

La rémunération est fixée au taux horaire de 30€ euros de l'heure brut. Un forfait minimal de 15€ sera facturé 
pour toute intervention. 
 

     La rémunération ne prend pas en considération le matériel requis pour effectuer les travaux et les 
réparations. 

 
ARTICLE 5 – PAIEMENT 
 
Le paiement se fera à réception des factures par virement. 

 
ARTICLE 6 – DELAI 
 
Pour les réparations et travaux non urgents, les interventions seront prévues à l’avance. 
 
Pour les réparations et travaux urgents, le délai de prévenance sera réduit. 

 
 
 

Fait à …………………………………., le _____________ 
 

 
             Le CLARPA56                                                                                     La Commune 
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CONVENTION RELATIVE À LA MISE EN PLACE IL.,
 D'UN SITE DE COMPOSTAGE PARTAGÉ 

Roi 
Morvan 
Communauté 

À côté de la salle des fêtes - Langonnet 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Roi Morvan Communauté, représentée par Madame René COURTEL, Présidente, agissant en 

vertu d'une délibération n°15/02.06.2022 du Conseil Communautaire en date du 02 juin 

2022. 

Ci-après dénommée « RMCom » 
d'une part, 

ET : 

La Mairie de Langonnet, située au 1 Place Morvan, 56630 Langonnet, représentée par 

Madame Françoise GUILLERM, Maire de la commune. 

Ci-après dénommée « l'organisme signataire » 

d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa politique générale de prévention des déchets, Roi Morvan Communauté 

(ci-après RMCom) développe le compostage domestique depuis fin 2005. 

RMCom souhaite aller au-delà et rendre le tri à la source possible au plus grand nombre. 

RMCom propose aux usagers ne possédant pas de jardin une solution de tri à la source des 

biodéchets, par le biais de sites de compostage partagé. Ces derniers seront mis en place 

dès lors que les conditions pour leur installation sont remplies. 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements des signataires en vue 

de l'opération sur le lieu défini ci-après. 

Le lieu d'implantation du site de compostage partagé est situé sur 

• le domaine public (parcelle cadastrée AN568) 

• de la commune de LANGONNET, 

• situé à côté de la salle des fêtes, 56630 LANGONNET, 

• d'une emprise de 5 m2 (voir plan en annexe). 
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Article 2 : ENGAGEMENT DE L'ORGANISME SIGNATAIRE 

L'organisme signataire s'engage à : 

• Participer au diagnostic initial pour la faisabilité de l'implantation du site de 

compostage partagé. 

• Avoir la jouissance du site retenu (propriétaire, locataire, mise à disposition 

conventionnelle, etc.) 

• Le cas échéant, assurer ou superviser les travaux préparatoires à l'installation des 

composteurs : nivellement, accès, clôture, taille ou arrachage de végétaux, 

installation d'un grillage au sol en prévention des rongeurs, ... 

• Installer les composteurs sur l'emplacement aménagé, validé en concertation avec 

RMCom. Après remise du matériel, ce dernier est sous la responsabilité exclusive de 

de l'organisme signataire. RMCom décline dès lors toute responsabilité en cas de vol 

ou de détérioration. 

• Désigner un ou des référents de site, interlocuteurs de RMCom. 

• S'assurer du bon déroulement du processus de compostage, en effectuer les 

opérations de surveillance et de suivi dans le respect des préconisations de la 

circulaire du 13 décembre 2012 et de l'arrêté du 9 avril 2018 relatifs au mode de 

fonctionnement des installations de compostage de proximité, dont les textes sont 

joints à la présente convention. 

• Ouvrir l'accès aux bacs du site de compostage partagé au public à tout instant dès 

lors que l'emplacement décidé n'a pas de restriction d'accès. Dans le cas contraire, 

l'accès se fera durant les horaires d'ouverture décidés par l'organisme signataire. Ces 

derniers seront alors affichés à l'entrée du site par l'organisme signataire et 

communiqués à RMCom. 

• Faciliter la mission de RMCom ou de ses prestataires lors des réunions d'information 

aux habitants, lors de la remise du matériel et lors des visites de suivi technique (ex : 

remise des chartes d'engagements à RMCom, utilisation du compost produit, ...) 

• Trouver une source pérenne d'approvisionnement en matières sèches pour le bon 

fonctionnement du processus de compostage. 

• Entretenir le site de compostage 

• Sensibiliser aux bonnes pratiques du compostage le personnel ou les bénévoles 

s'occupant du site, en partenariat avec RMCom. 

• Organiser la distribution et/ou la valorisation du compost produit. La 

commercialisation du compost produit est interdite s'il ne répond pas aux critères de 

la norme NF U44-051 concernant la mise sur le marché des amendements organiques 

avec ou sans engrais. 

• Prévenir RMCom en cas d'abandon de l'activité de compostage. Vider et démonter 

les bacs de compostage ainsi que la signalétique afin qu'ils soient récupérés avec le 

matériel mis à disposition. 
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Article 3 : ENGAGEMENT DE RMCOM  

RMCom s'engage à : 

• Etudier la faisabilité d'implantation d'un site de compostage partagé en concertation 

avec l'organisme signataire, 

• Mettre à disposition de l'organisme signataire le matériel de compostage nécessaire 

au bon fonctionnement du site de compostage : 

o Un ensemble de 3 bacs de compostage de 800L. En cas de casse de tout ou 

partie des bacs, RMCom en assurera le remplacement. Un 4ème bac pourra être 

rajouté selon les besoins du site après échange avec l'organisme signataire. 

L'ajout du 4ème bac fera l'objet d'un avenant à la convention. Dans le cas où 

l'organisme signataire ne souhaiterai pas des composteurs mis à disposition 

par la collectivité, il devra se les procurer lui-même ou les construire à ses frais. 

o Des chartes d'engagements à signer lors de la remise du bioseau pour les sites 

de compostage partagé, 

o Des bioseaux, 

o Des guides pratiques du compostage aux volontaires signataires d'une charte 

d'engagement, 

o Un unique mélangeur (brass'compost), 
o Un unique thermomètre à compost remis aux référents du site, 
o La signalétique du site de compostage partagé comprenant les apports 

acceptés et non acceptés ainsi que les étapes à suivre, 

• Réaliser les réunions d'information sur le compostage et les réunions de distribution 

du matériel auprès des utilisateurs du site de compostage partagé, 

• Former les « référents de site » du site de compostage partagé (agents de la commune  

ou bénévoles volontaires pour assurer le suivi et le bon fonctionnement du site), 

• Assurer un suivi technique (conseil, visites du site, ...) pendant l'année qui suit 

l'installation du composteur. Ce suivi peut être effectué par l'intermédiaire éventuel 

d'un prestataire. Suivi ensuite d'une visite annuelle du site de compostage partagé. 

Article 4 : DURÉE DE LA CONVENTION - DATE D'EFFET - RÉSILIATION  

La présente convention est conclue pour une durée d'un an renouvelable par tacite 

reconduction pendant toute la durée d'utilisation du site de compostage partagé. 

La convention prend effet à compter de la date de signature par le dernier signataire. 

La présente convention pourra être résiliée, sans ouvrir droit à aucune indemnité de 

compensation, par l'une ou l'autre des parties. À l'issue de la convention, quel qu'en soit le 

motif, RMCom procédera à l'enlèvement des composteurs et matériels qu'elle aura fournis à 

l'organisme signataire. Ce dernier devra au préalable vider et démonter les composteurs 

avant leur reprise. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 

celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie après procédure 

contradictoire à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception. 
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Article 5 : RÉFÉRENTS  

L'interlocuteur de Roi Morvan Communauté est le service Gestion des Déchets, représenté 

par son référent biodéchets. 

Les noms des référents de l'organisme signataire pour l'exécution de la convention sont 

inscrits en annexe à la présente convention. Tout modification est à signaler pour actualiser 

l'annexe à la convention. 

Article 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

Toute modification des conditions d'exécution de la présente convention donnera lieu à la 

conclusion d'un avenant. 

Article 7 : GESTION INFORMATISÉE DES DONNÉES PERSONNELLES  

Roi Morvan Communauté tient à jour le fichier de dotation (identification des bénéficiaires, 

des adresses et du matériel de compostage mis à disposition). La transmission par 

l'organisme signataire des données permettant de l'identifier et l'identification des foyers 

utilisateurs du site de compostage partagé (nom, prénom, adresse, matériel mis à disposition 

et site d'usages) sont un prérequis à la mise à disposition du matériel de compostage. Ce 

fichier informatisé permettra à Roi Morvan Communauté de gérer son parc de matériel et 

mener une communication efficace auprès des usagers pour à terme, mettre en place une 

véritable dynamique de réseau et de prévention des déchets. 

L'accès à ces données personnelles est strictement limité à l'exécution du dispositif. Roi 

Morvan Communauté s'engage à ne pas céder ni donner accès à des tiers aux données 

collectées sans le consentement préalable des personnes concernées, à moins d'y être 

contraint en raison d'un motif légitime. 

Par ailleurs, les données collectées dans le cadre du dispositif font l'objet d'un traitement 

informatique soumis à la conformité au Règlement européen sur la protection des données à 

caractère personnel. Dans ce cadre, l'organisme signataire et les foyers utilisateurs du site de 

compostage partagé disposent d'un droit d'accès, de rectification, de suppression de leurs 

données. 

Article 8 : LITIGE 

En cas de litige qui ne trouverait pas de règlement amiable entre les parties, le site de 

compostage partagé sera arrêté et les équipements retirés par RMCom. 
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Roi Morvan Communauté Organisme signataire 

Nom •  .......................................................................................... Nom • ...............................................  

Fait à •   ................................................................................................. Fait à -  .............................................  

Le •   ....................................................................................................... Le • ...................................................  

Cachet et signature : Signature : 
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